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AIDE AUX STRUCTURES DE JEUNESSE
Vous allez remplir un dossier de demande de subvention en ligne ;
Avant de débuter cette demande vous devez vous rendre sur le site de l’INSEE à l’adresse suivante :
http://avis-situation-sirene.insee.fr/avisitu/jsp/avis.jsp
A l'aide de votre numéro S.I.R.E.N.E, générez la fiche de votre structure (en cliquant sur l'onglet "AVIS DE SITUATION"). Cette fiche vous permettra d’obtenir les informations suivantes :
· Le code juridique (à renseigner à la ligne "Catégorie juridique" dans le formulaire)
· L’Activité Principale Exercée (APE) (à renseigner à la ligne « code NAF » dans le formulaire)
Par ailleurs, vous devez vous munir des informations suivantes :
Structure : Coordonnées de la structure, Nom du Président, Présentation et objectifs de la structure, Adhésion au CRAJEP, Nombre de salariés et d’adhérents, Vos agréments (JEP, association éducative complémentaire de l’enseignement public, …), Nombre de jeunes présents au CA/au bureau, Nombre de réunions annuelles du CA/du bureau, numéro SIRENE, code NAF, code juridique, immatriculation en préfecture, date de parution au JO, date de création de l’association.   
Projet : Coordonnées du responsable du projet, Autres subventions régionales sollicitées (secteur d’activité et montant), Présentation, Objectif, Déroulement, Date, Lieu, Support, Moyens mis en œuvre, Liste des partenaires privés ou publics, Nombre de jeunes de 15 - 30 ans impactés par le projet par département de provenance, Informations relatives aux salariés et aux bénévoles intervenant sur le projet (nombre et qualifications).
Subvention : Montant de la subvention demandée
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